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> Présidence               Barberey St Sulpice, le 6 août 2019 

 
Madame Valerie BAZIN-MALGRAS 
Madame la Députée 
Permanence Parlementaire 

 
 

OBJET > Représentativité des organisations professionnelles 
  

 
 
Madame la Députée, 
 
Nous avons l’honneur de vous adresser ci-joint une demande de 
modifications législatives portée par l’U2P pour une représentativité 
équilibrée des organisations professionnelles et dont l’U2P a saisi le 
Premier Ministre et les Ministres concernés. 
 
Il est désormais avéré que les organisations professionnelles qui 
disposent du droit d'opposition majoritaire possèdent, de fait, 
tous les pouvoirs et tous les droits dans une branche 
professionnelle ou un champ conventionnel donné. 
 
Or ce droit d'opposition repose actuellement uniquement sur le 
nombre de salariés, sans prendre en compte le nombre 
d’entreprise. Ainsi, les représentants des intérêts des TPE-PME ne 
peuvent aujourd'hui, sauf exception, exercer ce droit et ce sont les 
représentants des grandes entreprises qui décident pour le compte des 
plus petites. Ceci rend notamment inopérante l’avancée majeure, 
introduite par l’ordonnance n°2017-1385 du 22 septembre 2017, 
imposant dans chaque accord de branche des dispositions spécifiques 
pour les entreprises de moins de 50 salariés. 
 
Ce constat intervient dans le contexte de la diminution du nombre de 
branches professionnelles qui, conjuguée aux dispositions existantes en 
matière de représentativité des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles conduira, à terme, à la mise à l'écart totale des 
représentants des intérêts des TPE-PME. 
 
Afin de préserver les intérêts de toutes les entreprises, quelles 
que soient leurs tailles, nous proposons d’une part d’instaurer 
une double représentativité et d’assurer une réelle 
représentation des TPE-PME et d’autre part d’améliorer la mise 
en œuvre de la mesure de l’audience et de la rendre plus 
transparente. 
 
Le législateur que vous êtes sait que le droit procède de la réalité, il la 
reflète, il l’organise au plus juste des données économiques et 
sociétales. Or dans les territoires, la réalité économique relève d’une 
multitude d’acteurs de l’économie de proximité.  
Au total 2,3 millions de TPE font vivre votre territoire, votre 
département, votre commune. Ces chefs d’entreprises sont nombreux 
et dignes d’intérêt, ils innovent et investissent, ils sont créateurs de 
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richesse et d’emplois. Le cœur économique de votre territoire bat aussi 
grâce aux TPE. Alors pourquoi leurs voix ne pourraient-elles pas être 
entendues à leur juste place, elles qui représentent pourtant 2/3 des 
entreprises françaises ? 
 
En conséquence, nous vous remercions de l’attention que vous voudrez 
bien porter à nos propositions et de votre soutien en vue qu’elles 
puissent être votées par le Parlement à la faveur d’une proposition de 
loi. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Députée, l’expression de notre 
meilleure considération. 

 
  

 

Le Président CAPEB de l’AUBE  Le Président CNATP de l’Aube 

Angelo PAGANESSI   Hervé CASAUBON 

 

 
 
 

Pièce jointe : demande de modifications législatives pour une 
représentativité équilibrée des organisations professionnelles 

 

Chambre syndicale des 
Artisans et des Petites 

Entreprises du 
Bâtiment de l’Aube 

Chambre Nationale des 
Artisans et des Petites 

Entreprises des 
Travaux Publics,  

du Paysage et des 
Activités Annexes de 

l’Aube 

 
 

14 rue Amédée Bollée 
10600 BARBEREY ST 

SULPICE 
 

03.25.76.27.80 
accueil@capeb10.fr 
www.capeb.fr/aube 
cnatp10@gmail.com 

www.cnatp.org  

 
 

Membre de 


